
IMPRIME DE DEMANDE DE MEDAILLE D’HONNEUR DES SOCIET ES 
MUSICALES ET CHORALES 

 
- à remplir par le président – 

 
CERTIFICAT NE CONCERNANT QUE DES SERVICES RENDUS DANS LA MEME 

SOCIETE 
 
Je soussigné (nom, prénom, domicile) 
 
 
Président de la société (nom, nature, siège de la société) 
 
 
Certifie que la durée des services accomplis par (nom, prénoms, domicile) M…………  
 
 
En qualité de membre exécutant (1) (instrumentiste ou chanteur) (2) dans cette société est la 
suivante : 
 

- Du (date d’entrée)     à ce jour 
 
OU,  si le service n’a pas été continu, indiquer chaque date d’entrée et chaque date de sortie : 
 

- Du (date d’entrée)                                 au (date de sortie)           
- Du (date d’entrée)                                 au (date de sortie)      
- Du (date d’entrée)                                 au (date de sortie)                                                                      

 
 
+ services militaires du                        au  
 
 
Fait à       
Le 
Signature 
 
(1) la qualité de membre exécutant est attribuable à un directeur de société lorsque, par la nature de ses 
fonctions, l’intéressé coopère à l’exécution musicale et peut être par conséquent assimilé à un 
exécutant supérieur. 
(2) supprimer la formule inutile 
(3) ne peuvent être comptés dans le total que les services militaires imposés par la loi à tous les 
français et qui accomplis depuis l’entrée dans la société, représentent une interruption des services 
rendus à cette société. Les services militaires par engagement ou rengagement volontaire (même dans 
une musique militaire) ne peuvent être comptés que s’ils ont été accomplis en temps de guerre et s’ils 
représentent une interruption des services rendus dans une société. 
 

Pièces à joindre : 
− La demande du candidat et une photocopie de sa carte nationale d'identité 
 

Dossier à envoyer à : Préfecture du Rhône – Cabinet – Médailles et décora tions 
106 rue Pierre Corneille – 69419 LYON CEDEX 03  


